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,DREAI,,EUtE

Les Gouvernements Contractânts,

Çgnscipnts de Irimportance que présent Irauéfioration de Ia produc_tion risicole pour satlsfaire aux besoins alimentaires des peuptes
des pays de lrAfrique de l rOuest et favoriser }e développemànt écono_roique de ces pays i

Tenant compte d
de l r Ouest, men
nisations inte'L
liorer les mé th
et de commercia
autres cul tures
gâniseT Ia rech

Considérsnt

e la nécessité dtun effort corernun des pays de 1rÀfriqueé en collaboration avec drautres pry" àt'avec des orsa_
gouve rnemental e s et non-gouvernementales, afin drauré_
odes de plalification, de production, dremnagasinagelisation du riz sans perdre de rrue liimportaice des
, et à cette fin dtencourager, de promouvoiï et dror_erche aux plans régional et nationàI ;

de créer une
tutif;

Sont conv

que 1â meilleure narière d'atteindre ces objectiassociation régionalc par lradoptton drun Àcte
fs est
Cons ti -

des dispositlons ci -après

Âl,lf CtE 1er,

Création buts et fonc tions

..1. Par 1es présentes, i1 est constitué une association rég_ionale dénommée"Association pour fê déve,-oppement de 1a ,izi"rrtr"e 
"" Ai";;;;-;; lrouest,,(désignée également par re Àigfe ÀDn-ê,0 et ci-après dénommée',,r,Associatj,on,,).

?' LrAssociation aide les Gouverneraents des rtats rnembres à colr.aborer surIe plan opérationnel à Ia réalisation des on;ectits suivants :

a) encourager la riziculture dans les pays de lrAfrique d.e lr0uest ;b) augmenter Ies quaûtités do riz produites ;
c) améIiorer 1a gualité du riz produit en âfrique de lrouest ;d) encou?ager ra productlon et lremproi. de variétés adaptées aux con-ditions des paÿs de I'Afrique de lrOuest, "irr=i qr;a"ià'denrrrdeactue1le et prévue ;

e) rechercher, introduire et vul6gariser des méthodeê rationnerres deproduction adaptées aux conditions prévalant O.r. i""-pày" A"l,Afrique de I rOuest ;
f) encourager et applirluer les megures propres à instituer un contrôrephytosani.taire efficace au regard du rià ; a-----
g) améliorer 1r emmagasi.nage, re traitement" et ra conmerciarisationdu riz, à I'intérieur des pa.ys de lr^f:ique ao f,Or""t-"t aussi ence qui concerne Ie commereè extérieur de-ce prosuit.

,. E\r vue dratteindre fes-buts énoncés au paragraphe Z, lrAssociation doitadopter Ies mesures ci-après ou en pronouvoir lradoption :

a) jl:-ï1"1:-::ordonner, et ,?ntreprendre fe cas échéanr, des prograu-mcs de recherche fondamen-:ale et d
domaines scientifi.que, tucr,niqrru, 

-:"il:ffil:t"ir:l:i:i:jil: 
ï""



a. b., recueaL-ta r,
apEliquécs,
rl-^ur et en

analyser et diffuser des rensei6çnements sur les
lrexpérience acquise et fes résultats obtenus à
rlel^ors de lrLIrique de lrCr:est ;

rnéthod es
1 ' ]-nte-

et d.es
ou contri-

fo rma ti on

) organiser ou préparer des conférences, des cycles drétudes
cours de fornation, obtenir dcs bourses drétudcs ct créer,
buer ) créer des serviccs consultatifs êt des scrviccs de
et de vrrlqarisation ;

d) préparcr clcs Cenandes en vuc dtobtcnir une aide financière et tech-
nique spécia.1e, reccvoir et adrainistrel' séparénent lreide financière
et technirluc. (y conpris 1os biens mcubl-es et imraeubles, les services
ct 1es prêts) que pourraient offrir 1es programmes appropriés des ila-
ti.ons Unies, des institutions spécialisées, drâutres organisations ou
de Gouvornements oésircux draider 1tÀssociation à atteindre ses objec-

t) nettre en ceuÿre ou pron:ouvolr, aux pfens régi.onal et national , et
conforrnément au.c dri: isions du Conseil dradninistration, toutes autres
nesures ou a:tivités visant à ,lévelopper. ]a procluction et la comrner-
cialisation r'ir riz en Afrioue de I rriuest,

.I-RTf CIE ÏI. -
Statut uridique " s truc ture

e) état1ir, stil y a ljeu, un
veloplencnt rizico] e ;

a) fe Conseil d I administïation
b) Ie Conité consuftatif
c) Ic Cornité scientifique ôt techniquc
d) lc Secrétari at exécutif.

dispositif régional rlc recherche et de dé-

'.-. 
t si ège

l-' LrÀssociation crt dotée de Ia prrsonnalité jlriCique sous Je réqime iludroit internationll, oour acccnplir Lcut .r.cte conformc à son objet, dans 1c
cadre des pouvoirs qui lui sont conr'érés par 1c préser:t Àcte conÀtitutif. El.le
pourrar, en parti,:uLi-er, souscrirc à des accord,r, conclure des contrats, acqué-rir, détonir ct céder rf es biens mcubles et immcubles, obtenir et accorcler desprêts et des dons et cster en justice.

?. LrÂssociation et son personnel cle rnêne rlue les pcrsonnes assistant à titrcofficiel aux 6es-;ions de ses organcs bénéficient, sur lo tcrritoire des Etats
ÎJembres, des innunités, orivilèges ct moyens nécessaircs à frexercice nornal
des fonctlons qui leur sont conférées par le présent Àcte constitutif ou envertu des déoisions prisos à ca titre par 1cs orFencri compétents de rrAssocia-tion. Ltétendue des privilègcs ct ir,,nunités atta;hés à l rAssociation, sesbiens, fonds et avoirs, alnsi qurà son personncl? sera fixée, rnutatis mutandis,
conforménent aux clispositions de }a convention sur 1es privi iuEËs-ËîTm-ilifrîTEË
dcs institutions spécialisées,

5. Les organes de lrAssociati.on soitt 1es sulvants s

4.
a
1e
de

trrAs sociation a son
le pouvoir de chan5çer
Gouvernement du peys

1. Peuvênt devenir rnembres de
formément aux disposition s du
Acte cons ti tu tlf,

siègo à I,{onrovia, Libéria. .l,e Consei} dradrninistrati.on
lo siàge de ItAsscciation, LrÀssociation conclura dÿec
hôte 1es arrangenents appropriés régissant Ie statut

ÂRTIC],E IIf..
Composition

1rÀssociation tous Ies :!tâts ,[fricains, con-
préscnt Arti.clè ert de ]tArtic1c XIII du présent



.
?. tres Etats dont lc territoire ouè inollle can-s Ia. Réoion .*'l---+ r---rÈ:j
Eerûbres de Llaseoclatiûn en déposant un instnrmenl-'6ttliilitation conforûémênt

à I'Article XIII-I du pïésent Àcte constitutif' Àux fins du présent Acte cons-

tit"iir le te::ric "Région" englobe 1cs Etats suivants : Côte-dtlvoire, Dahomey t

Gambie, Ghana, Guinéà, 'lJautelVoIta, Libéria, i'{ali, L{auritanie, Niger' iiligéria'
Sénéga1, Sierra L,eone, Togo '

1. Après ltentrée en vigueur du présent Acte ccnstitutif, dcs Etats Africains
autres que ceux qui sont énunérés au paragraphe 2 ci-dessus, poufront adhérer

à lrassociation en sounettant, conformément à 1tÀrticle xIIf-2 de 1rÀctc' unc

demande dradhésion et unc déciarati.on fai-te sous forrce drinstrument officii:l
acccptant 1eB obligations préT ucs par 1tÂcte constitutif étant entendu touto-
fois que l-'adrnisslàn est sulette à la décision du Consei] dradministration'

ÀRÎICLE IV.

0bl-isa tlons des ntats Membre s

Ies Etats ]lembres Ce lrÂssociation doivent collaborer
possihles en vue alraider ItAssociation à réaIIsor ses

on partiôulier :

d.e toutcs
objectifs '

les
fIs

t

naniàres
ùolvcnt

a)

b)

c)

d)

fi.cl1lter lc rassimbLcrn::rt, 1'échange

soumcttrc dcs r:rpports -:t des do;rnées
faitc- p:rr 1r-'s organcs corrrpétents de

et 1a diffuslon,fes inforna-

conf ornén,.:,nt aux demandcs
1 rAssoclation ;

nécessai.res aux activités de
modalités et conditions défi-
conclus de temPs à autre avec

fournir 1cs installatior,s et temalns
forrnetiun ct t1e rechcrche, sui.ve-nt dcs
nies par des accords qui pourront ôtre
ltcrgane a:proprié dc I rAssociatioir ;

fournir du personnel natiotral, à des conditions
accc-ils qui pourront ôtr,l corclus avcc 1!organc
ciation g

fournir à
semeno c s t

appropTae
p.rr Ccs
de It-isso-

)e

f)

ltAssociatiol lcs échantillons rlc plantse dc rizt dc

de sols ôt autre matérie1 suivanb 1es besoins 6

Î,:lati ons avcc 1es itats et ani sne s coollérantsorg

)c

h)

assurer un cotrtrôIc phytosanitaire cffectif, ea tenant conpte des dé-

cisions et des recommandations de la cor4missi-on phytosanita.irc inter-
africainc crééc paï IrArticlc 2 de 1a convention phytosanitnirc pour

ii.ti"iq"n au Sud du Sahara, signée à Londres Ic 29 JrIillet 1954

Ît"rf"=q"'"fre a été amendÉe pÀr 1e p:ctocolc si-gné à Lonrires ft: 11

Octobre 1961) I

verser leurs contriblrtions annue]les tel]cs qurelles sont flxées par

Ie Conseil il I admini. s tration, ainsi qr^e toutes contributions spéciales
susceptilfes drêtrc fixées par 1ui o '-r en vertu drun accord mutuel
visant 1es programmcs o, p"àj"t" réalisés sur feur tcrritoirc' et
j""iïir"r- i I àmiioi ae aoni ou ite prêts octroyés par IrAssociation ou

obtenus par son cntrcmisc;

accorder tous los privllèges I immunités et noyens qui peuvent êtrr:-
;;;;i" "" 

application a" I'Àrticle rr-2 du présent Àcte constitutif'

}.RTTCI,E V 
" -

]..].tAssoclationcollaboreraactivementavcclesGouvcrnemcntgdlEtatsquinc
1.", ir"-rài;;;; ;" présent acte constitutif et avec 1es organisations lnter.rou-
vernemcntales et non- 6ouv e rn emcntalc s rnondialcs et régionales, de mêne quravec

;;il;;;;"i;;;ii"tià"s-(aE"omndes ci-âprès collectivement "Etats et ors'anistes

""Ïnàià"t";;j 
qu:. désirent aider 1'-{ssàciation ou ses Etats iriembres à attcinilrc

ià.""u5""iii" 
-énon"é" à ltArticrc premier du présent Acte constitutif'

' .../"..
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Le Consell dradmil- ;tration cxcrcû lcs fonctions suiÿantes

{
2, LrAssociation peut conclure avec fes Etats ou Organismes coopérants
atrangements, définissant 1cs r'lodalités de coopération en général ou se
portant à des activités ou projets spéciflques.

des
rep-

exécutif
les

1. Ies Etats et organismes coopérants soront invités à assister aux scssions
ou réunions du Comité consultatif et pourront ôtre invités à assister aux
sessions ou réuni-ons drautres organes dc ItÀssociation et aux réunions ad hoc
convoquées par cl1e.

4. le Conseil tl radministration peut adoDtcr dcs ràg1es ou des principcs ré-
qissant les rclations entre 1'Âssociation et lcs divcrs Etats et organismes
coopéralts.

^DlnTôI 
:] III-

Le Consell rl I adnini s trati on

l. Le Conseil. d I adrnini s trati on cst conposé des rcprésentants de tous fes
ntats IVIenbres de lrAssociation, chaque Etat i'lerilb rc désJ-6Jnant un représcntant.

2, le Consell dradninistration éIit, au début Cc cha.quc session ordinaire'
un nrésj-§ent et deux vice-présidents ; il ncut égaler:rent éIire un rapportcul.
le président, 1es vicc-présidcnts ct Je rapporteur (aésignés ci-après sous Ie
non de rrBurea.u'r) rcstent en fonctions jusqurà lrélcction du Bureau à l-a session
ortlinaile suivante. A- lrcxriration de leur nandat, iIs pourront ôtre réélus.
Le Secrétaira exécutif exeroc 1cs fonctiôns de s,;crétaire du Conseil dradminis-
tra Li on ,

a) exancn et approbati on
ct 1es aut;"cs crganes
Stats ilcmbres ;

s ounii s ps-r Ie Secrétaire
Cc 1rÀssociationr ou Par

des rapports
subsidiaires

b) examen ct epprobation du projet de programne et de budget pour lrexcr-
cicc fihancier suivântr sournis pa.r le Secrétaire exécutif avec tous
les corn-nenta-ires et re commandati, ons émanant dcs ilutres orga-rlcs de

1tâÊsocietionr âinsi quc des comptcs dc lrexerclce financier précé-
dcnt ;

c) élection dcs Etats l{enbres et désig-nation des Iltats et olgenismcs
coopérants appelés à faire partic du Comitd consultatif, nomine*tion
des mernbres du Conité scientifique ct technique, et récxamen éven-
tuel de 1a composition de ces organcs ,

d) exancn et adoption do toutcs règles et directives géndlales résis-
sant les activités do lrAssociation, y conpris, r:ais norf, exclusive-
ment, les questions financières, admi-ni s trati.ve s ct autrcrS, les
rapports avec lês Etats et organismes coopdrants et Ie Règf.cnent
intéricur;

e) établi.sselrcnt, Lc cas échéant, et gestion d'un dispositif régicilFa1
de recherche et dc développement rizicolc g

f) création de tous cor,rités, ou groupcs de travail jugés néccssaires
pour fâciliter ]es travaux dc 1r-iissocia-tion I

c)

h)

consultations, notamrnent pour avis, avcc
Comité sclentiflque ct technique sur des
conpétence respective ;

Ic Conité consultatif et Io
points relevarrt de leur

L)

élection du Secrétalre cxéoutif ct Cu Secrétaire exécutif adioint
ct déslgration du Commissairc aux cornptes I

générale de lrAssociation et desdéternination de 1e poli tiquo
rités applicables aux ne su res propres à réaliser ses objectifs,

prio-
et,

2
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cn génér41, examen de toutcs autres cluestions intéressant ses obiec-
tifs et activités.

4. À 1a fin de chaquc session, 1e Conseif c tadministration adopte un rapport
clui sera trarsnis à fous les Etats Llembres, aux Stats ct organisnes coopérants'
ainsi quraux mcmbres du Comité sclentifique ct technic"ue.

I'IRTI C 13 Vl I. -
Comité consultatif

1.

1

2i Au début de chaque session ordinaire, l-e Corni.té consultatif é}it un pré-
sident, deur vico-présidents et un rapportcur.

Le Comité consultatif comprond un raprésentant de chacun :

a) des six Etats i{enbres éIus per Ie Conseil rL!ariministration pour une
périodc de trois ans, étant entendu quc ce mandat e§t renouvêfabIe i

b) dcs Etats et organismes coopérants, désig:rés par Ie Conseil dradni-
nistration en ÿcrtu c1c lrÂrticle vl-l c) du présent Àcte constitutif.

Le Comi-té consuitatif ererce les foncticns suivantes :

a) exan:n rlcs activités rle ItÀssociation et de ses p1'o8rarl.r0es, de leur
fina,rcemcnt ct dc; modalités dc lcur rnise en ocuvre i

b) sournission ru coneeif d Iadninistra-tion de rc comrnand a ti ons concorîant
le proiet do progr:rnme et rle budget d: lrÀssoclation visé à IrArticlo
x-l b) i

c) cxarnen clc toute autre question C,ont if pcu
rlradministration, 1c Conité scicntifiquc e

tai.re exécutif ct dc tout point inscrit à
des membres rlu Comité ccnsultatif,

trc saisi par Ie Conseil
echniquc ou lc Secré-
rdre du jour à Ia demande

tô

fro

4,

..IRT]C],T VITI. '
Comi. té scientif i que ct technique

1. Lo Comité scientifique et tcchniquc est conposé d.' troj.s à' sept person-
nes conpdtantcs dans les domaiàes agronomiqucr, éconornique et socl.ologique
et autres domaines appropriés. Illes sont nommées par 1e Conseil d r''f'dministra-
tion pour un: durée àà tro:-s ans ct lcur nandât pourra ètrc rencuveld' Pour
1a déàignatior des menbres dri Conité, lc Consei] d.tadninistrati-on tiendra dt-
mcnt comptc des propositions de candidat, rc qui pourront lui être soumi9es
par Ie Càmité consultatif, Ic Secréta;re exécutj.f ou Ie Conité scientlfique
et tochnique Iui-nême '

2. Au début ile chaque session orrllnaire, le cor,rité scientifiquc et tcchni-
que élit un Présidcnt et un Vicc-?résiCcnt ct peut également élire un rappor-
tcur.

a) t ta fin de chaque scssion' lc Comité consultati.f adopte un rapport
qui est transmis a"u Consoil d I adnini s tra ti on, à. tous fcs mernbres drr

Conité consultatif et à ceux tiu Coplté scientifique et techniquet
ainsi qutaux Etats ct organismcs coopérants qui ne font pas partie du
Comité consultatif ;

b) L,es rapports du Comité consultati.l doivcnt rêfléter les points de vue
' 

exprlrnàà au cours c1e ses délibérâ.tions e ét:.nt ententlu clrne si des divêr-
gences de vues sc sont fait iour sur une question do.nnée, lf en cst
fait état dans 1e ra-r,port,

1. l,e Comité scientifique ct tcchnique
tions, selon le cas, sur les questions dc
qui peuvent lui être soumises par Ie Cons
sultatif ou Ie Secrétai-re exécutif" ou pr

aninc ct formule ccs rccomnanda-
aractère scicntifique ct technique
I dtadl'rinistxation, Ie Comit6 con-
osées par ltun dc ses menbres.

ex
c

ei
OD
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11 examine égalenent 1cs aspects scientifiqucs des activités envisagées ence. qui concernc la rechorche of lcs études qui fi€iurent aorr" ic p.o;"t an
s9gramme de 1r.{issociation, ainsi que leur financernent, et ir trànsÀet sesÿrtes et ses rccomn-q.ndations en Ia rnatière au c.onseil d's.dninistration et auxnenbres drr conité consurtatif par lrinternrédiaire du secrétaire exécuiif.
4.
un
et

A la fj.n de chaquc session,
rapport qui est comrnuniqué à
organismes coopérants.

.lc Comité scientifique ct technique adopte
tous 1es Etats lïernbres, ainsi qu'aux Etats

a

ÂRTTCIE IX. -
Sessions

2. Ic qurrun cxigé pour prendrc des
nenbres de 1r organe intéressé.

l. tre conseil d radninistration, 1e comité consurtatif ct 1e cornité scicnti-fique et technique tionncnt norner.emcnt une session ordinaire chaquc année.Des sessions extraordinaires peuvent ètre convoquées, 1e cas a"t Èà"t, confor-mément aux proeédurcs clui peuvcnt être institué"" pu, t" Conseil Àiaanin:.s_tratior't ou 1es organcs intéressés

Jll chaque ,entirc du conseil dracninistration cispose, drune voix. Les déci-sicnrs du conseil dtaùrn1ni;tration sont prises à la majorité des nembres pré-se:rI,s.ct particip:nt au 1.oto, ) moins qrtil n,en soit di.sposé autrcment d.ansle présent act,; 66n3r:itutif ou dans Ie Règrcnent intéricur du conseir ctadmi-:,i stra tion.

décisions est de 1a moitié plus un des

aux s essions du Conseil
ôtre accompagrré" par <l es

4, tres rcprdsentants ct observatours assistantdradministration oq drr Cornité consulta.tif pcuvcnt
suppléants ct des conscil-lors,

5' le secrétairo exécutif fa-it fonction ric secrétalrc du conseil dradminis-tration du Conité consultatlf et du Cornité scicntifiquc ct technique ; j,1pout dans des cas exceptionncls, désigner un rnembre àu personnel joo, ,"r_plir les fonctiôns dc Secrétairc des organcs désignés "i-du""r". À moinsquril nren soi.t décidé autrement pa-r 1c conseil dtadministration dans descas oxcoptionnels, i1 a 1e droit de participer aux dé1i-bérations rresdits or-gancs, mals sans Croi.t Co voto.

6' Les nembros du comité consurtatif autrcs que rcs Etats ]rcrnbres dc rf As-sociation sônt invltés à assistcr à toutcs les sessions du conseil d'adminis-tration en quelité C robserwatr:urs. Les Etats ou organisncs coopéran,;s qui nesort pas mcmbrcs dr.r Conité consr.rltatif , et, sous 
"Ésor.vo 

de 1'àpprob:.tionpréarabre du Présrdcnt du conseir oradniniétration, crrautres Etats ou orga-nisr.es q,i entretionnent dcs relations avêc rrÀssociation, peuvent assisteraux sossions du Conseil dradministr:ation ou du Conité "orr"ritatif en quatitédrobservateurs. ies Etats i,lenbres ,--t les gtats et organisnes coonérants peu_vent aussi ôtre invités à assistcr cn qualité drobscivatr:urs âux scssions ouà ccrtaines séances du Coraité scientifique et technique, lorsque son ordredu jour conportc ries points qui préscnt6nt un intérèf spécj,a1i

T. En règ1e générale, lcs réunions du Conseil dradninistration, du Comltéconsultatif et du Comité scicntifiquc ct technique sont privées, à rnoins quclrorgiane intéressé en décide autrcnent. Da"ns 1o cas de rÉunions privées,lrorgane intéressé ddcidc cic ltad,nission des observa-tcurs invités à assistcrà la se s sion,

B' Le conseil dradninistration, rc cornité consultatif ct ra comité scien-tifique et tcchnique p?uvent adoptcr et âmender un ràglcment intérieur, quidevra être conpatiblc avec r.c.s dispositions du préseni Actc constitutlf.
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ÀRTICTE X.-

Secrétaire cxé cutif
Secréta-ire exécutif a-dioint et personnel

1. Le Sccrétaire exécutif et 1c Socrétai.rc cxécr-rtif adjoint sont éIus par
le Conseil dradministration sur 1a base drun enploi à plein tenps et pour un
mandat de trols ans, aux conditions quc le Consei] draditinistrsti,on pout dé-
tominer. A Ilcxpiration dc ]eur mandat, iJ-s peuvent ôtre réélus aux mêmes..
fonctions une seconde fois pour un mandat dc lrômc duréc,

2. l,es pronositlons ito candiCaturc au postc do Sccrétaire exécutif et de
Secrétairc crécutif adjoint peuycnt ôtre sôur,-Lises au président du Conseil
dradninistration par lcs Gouvernements dês Etats lttlembrcs, I.ors do Itexamen
des candidâtures qui hli sont souniscs, 1c Conscil dradninistration doill tenir
compte dcs qual lfi- ca.ti ons particulièr.s dans 1os dolaines edninistratif,, scien-
tifique et technologique que rcquièrent lcs fonctions du Sccrétaire exécutif
et dc sor.L ad joint ; sculs d:s ressortissants des Xtats :ilernbTcs d.c f r.i.ssocia-
tion p;uvcnt ôtre élus à c<;s post,:s.

1. Sor,.s lrautorité du Conseil dradninistre.tion, ct sous
o.ui peuvcnt être adoptées par 1c Consoil d tadr'linistration
clc ÿI-J d) cle Ittcte ccnstitutif, Ic Secrétaiie É.rïécutif
dcs fonctions suivantcs ;

réserve des rè411.es
en vertu de 1 rÀrti--
à Ia rr.: sponsabilit é

f)

) prendre les di:sircsitions nécessairos pour la convoca.tion dcs ses-
sions d-r Conscil dradrninistration, du Comité consultatif, du Conité
scientifiquc ot technique et des organes subsidiair:s créés par 1o
ConseiL dradrninistration ct préparer et +"ransmettro les projets
dtordre Cr-- jour et autrcs docurnents dcstinés aux scssions dc ces
oT8anes;

b)

c)

d)

prépe-rer Ie projet de progTarnne et dc budset de IrÀssociatiôni
vue dc sa soumission âux organes appropriés dc IrÀssociation,
observations, et au Conseil rl I aidmini. s tration nour arioption ;

cn
poul

)ê

cxécuter 1e programne adopté par 10 Consclf dradninistra.tion, selon
Ies dircctivês qui oeuvent lui êtrc donnécs Dar lctlit Conseil et
compte tenu des recommandations du Comité sci-entifique et techniquc

recuei.flir et recevoir les contribution;i proyenant des Etats i{em-
bres et drautres sources, ct adninistTer fes bicns et arroirs de
lrAssociation I

tenir la con?tabilité ct assuror sa préscntation cn ter4ps voul.u
au Commissaire aux comptcs et au Conseil d I adrni.ni s tration ;

reÈr'ésenter 1rÀssociation dans ses rapports ayec lcs Etats et les
organisations, et conclurca pôur le conpte de lrAssociation, avec
des particuliers, dcs firnes of autrcs organisnes ou personnes mo-
rales, des contrats néccssaires à Iréxécution du.prograln]nc a?prcm-
vé de ltAssociaticn dans 1a lirnlte du budget dc 1'Àssoci-ation ;

nomEcr, diriger et ncttre fin aux fonctions du personnel du Secré-
tariat, cn confornité av:c 1cs dispositions des ràglemcnts quc Le
Conseil dradmini-stration aura pu adoptcr au regarrt dudit pcrsonnclt
étant cntcndu quril- ne peut ôtrc ruis fin aux fonctions du Secré-
tairc exScutif a.d ioint ouc par décislon du Conscil dradninistra-
tion i

sracquitter dc toutes autres obliqations qui sont stipulécs ilans
Ic préscnt Acte constitutif ou dans 1e Règlenent i-ntériour des or-
Eanes dc l.!Àssociation, ou qui pcuvcnt avoir été dé.rolucs au

Conseil d I adnini s tr,iltion.
.../...

8)

h)

Secrétaire exécutif par Ic

'.
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4. Dans ltcxercice do feurs fonctions, le Secrétairc exécutif adjoint et
1es autres ioenbres du pcrsonnel du Secrétariat ro1èvent du Secrétaire exécutif'

,. le Sccrétaire exécutif et Ie personnel du Secréteriat nc devront nl sol-
lj.citcr ni acccpter dos instrrrctions, rérnunérations, cadcaux ou faveurs, '.1 

run
Gouvernement ou dtune autorité ou sorr.rce quelconque cxtérieure à 1rÂssociation,
et i1s s'abstiendront de toute aut::e action dc na-turc à jctcr la discrédit sur
leur qualité de folctionnaires intornationaux. Cette dlsposition nc fera pas
obstacle au d.étacherncnt dc pcrsonncl auprès rlc lrAssociation de ls pârt de
Gouvcrrrcments ou d rcrganisations intcrrra.ti-onales.

6. les Etats llonbres s'cnga5lcnt ir ::cspcctor Ic caractèrc international des
rcsponsabilités du Sccrétairo oxécutif ct du personnel du Sccrétariat, et à
nc pas chL.rcher à influcncer f run quclconqur: de leurs rcssortissants clans
l- ! exercico de ccs resnonsabilités.

ARl IC II
Rcssourceg

1, I,cs contributione annucllcs p.rl/alrles paz' 1cs Etats l,i enbrcs sont détcr-
minécs sur la basc drul ba-rêne dcs contributions qui cst adopté par Ie Con-
scif drad-'ninistration cn nôrirLr tcnps quc Ie budgct da 1rÂssociation. Unc majo-
rité des deux ticrs dcs ncnbres pr5sents et votant, et rep:ésentant au moins
Ia mottié plus un du noribre tota-r- dcs ncnbres, est rcquise pour 1ra'doption du
bar'lme des contÏibr t j ons ct r,r u buaglt.

Ki.-

l. 11 peut êtrc rlernandé au.r ftats iriembres dcs contributions spéciales, en
naturc ou en cspècr,s, au titra dc programncs ou projcts réalisés sur luur
tôrritoiTe ; 1rr naturc et lrinportance de ces corttributions scnt déterninécs
par 1e Consei-f dt&onin:stration par voic dlaccorris conclus cntre lcs partics
intéressées,

1. La date ct los mod.alités r1o paiencnt des contributions cn espèces, ainsi
que Ie- monnaic dans 1aquc1le ellcs seront versées, sont détcrninécs par 1e
ConSei.l d I adrini. s i;rati on ou par Ie Secrétairc exécr.ttif narrdaté par 1e Consoil,
conformdncnt aux di.sposltions du Règ1sm.rt financier que doit adopter 1ê Con-
§eiI d I âdninistTation.

4. lc Secrétairc :x6cutif soumct au Conseil tl'administration, 1o"s dc cha-
que scssion ordinaii'o, un rapport sur 1rétat des cbntributions clues aux telmcs
dos paragrâphcs 1et 2 du présont Artlclc. Un Etat }lembre qui cst en rctard
pour Ic paiemcnt do scs contributions ntaura pas Ie d"oit dc vote au sein du
Conseil d I admini s tration , si 1c montant dc ses arriérés cst éga1 ou supérieur
au nontant des contributions ducs pa-r IUi pour Ies deux exercices financi-or6
précédents.

,. I-rAseociation est habilitéc à acccptor des dons, 1egs, subventions,
prôts et autres contributions en naturc ct cn espàccS dcs Gouvernements, dcs
oïgantsations ou institutj-ons netlonafcs ou lnt crnet i onale s et drautrcs sour-
ccsr pourvu que ces dons, 1egs, subventions, prêts ou âutres contTibutions
soi.cnt destinés à promouvoir les obicctifs de lrAssociation, Le Conseil
d tadninistration fixerr-r, Cans un Règlernent finannier ou d!unc autre manière,
los conditions dans losqueffcs tc Sr'crétaire exécutif pourra accepter ccs
dons, legse subvcntions, prèts ct autres contributions ct conclurc lcs ac-
cords néàessAires avcc Ies donatcurs sans autorisation spéciale du Conself
d radruinis tration.

6. Lo Secrétairc cxécutif i.nforme, à chaquc session ordinaire, }e Conseil
ri ' at\mini s tration ct égaloment, sril y a, Iieu' le Conité consultatift de
tOrùtCs fcs contributions rcçues et de tous Les accOrds conclus en applica-
tllon dcs dispositions <!.u para"graphc 5 ci-dessus'
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l,a d-;cisi.on du Conscil dradninistration au sujet d runo dcmantlc d radhésion

doit être prisc à Ia majorité dês dcux tiers dcs membres lrlésents et votant,
ct prend effet Ie jour uôme. Le Secrétaire oxécutif notifie au dépositairc
1a" dstc effective d racceptation.

,. L,racceptation du présent Acte constitutlf ne pcut ètrc soumiso à aucu:re
reserve.

4. L,e Secrétairc exécutif inforne les Gouvcrnomonts Ce tous l.cs Etats i'ien-
bres et des autrcs Etats de la Réglon, de roênc quc les Etats et organismos
coopérants, de toutc acceptation qui. aura pris cffct en confoflnité des dj.spo-
sitions du préscnt Àrticle.

AAT]CI,E XIV

Amendernents

I. Sous réscrve dcs dispositlons du prés-^nt Àrtic1e, dcs aucndenents peu-
vcnt à tout nonr:nt être apportés au préscnt Acte constitutif, à partir do
,loux ans après son entréo cn vi$rcur.

2. Les propositions drarnendenent pcuvcnt Stre présentécs nar tout Etat l,Iem-

brc de 1tÀssôciation. les p:opositions doivent ôtrc adrcssées au Président
clu Conseil dradrainistrp,tioar paï I'intcxnédiaire du Secrétairc exécutif, au
noins 12C iours avant fa sesslon du Conscil dtarlministration au cÔurs Ce

lariuclle 1a prorrosrtion doit ôtre cxaminée. Le Secrétaire exécutif informcra
imnédiatencnt lt:s Etats l,Iernbres et Ies Stats et organisrnes coopérants de

toutc:.proposition d I amcnder,rcnt.

i. Tout amendcme:rt au présent Âc'r,e constitutif nécessite un vote unanise
de tous los menb:cs cu Conseil dtarlministration.

Lcs anendenents pïcnncnt cffct à partir de 14. datc tlc leur e.doption par
Consoil tl I adnini s trati on confornémcnt aux dis?osi-tion§ du parlgraphc ]

-dessus,

4.
Ie
ci

,. Le Secrétai.re exécutif informe
coopéralts ainsi que 1e dépositaire
adcpté.

ANTÏCI; XV.-

Retrait ot sus pcnslon

1. Tout Etat l:{embre peut se retirer dc lrAssociation à tout moucnt à Irox-
piration iltun dé1ai drun an à partir dc la date à laquellc son acceptation a
iris cffet ou à partir de Ia aàta à laquel1e lrÀcte constitutif est entré en
viqueur, 1a date retenue étant la plus récente des dcux, cn notifiant par
écrit eon rêtrâit au Prési,dent riu Conseil dtAdninistration par ltlntermé-
r'liaire du Sccrétaire oxécutif, I,e Secrétaire exécutif informc inrnéiliaternent
tous les Etats Vembrcs de 1a rdccption d'- toutl: notification dc retrait ct
transmct au dépositaire ltoriginal ou une copic certifiéc conformc de celle-
ci.

les Etats I{embres, lcs Etats et organisnê§
de Itcntréc cn vigucur do tout amondemcnt

2. Le retrait devient effcctif un en après la <late à lac1uellc Ie Secrétaire
c.xécutif en a.ura requ notification, étant entendu que tout Etat liiombre qul
se retire tle lt.lssociati.on rëstè assuictti à I'cxdcution dc sc-s obligâtions
financières envcrs IrAssociation, y compris lû paiement dc ses contributions
ducs pour l-a totalité dc lrannée civlIe pendant laquellc la notification de
rc tra.i t prenrl eff c t .

1. Si, dc façon persistante, un Etat llernbrc no stacquitte pas dc ses obli-
e-:ations 

' 
financières onvers 1 r.iLssociÂtion orr nc respoct<a pas drautres obliga-

iions découlant du présont Act: constitutif' sâ qrrÀtlté dc mernbre pcut ôtrc
suspendue par déclsion rlu Conseil drsdministration prise à Ie. naiorité iles
deux ti€rs des mcnbres présents ct votant. Cette rnajorité cst également

.,,/ .,.



a

a

-9-
7' I'c secrétaire ex6cutif est responsabre dc ra norception, de ra réceptionct tlc lraccusé dc réccption dcs contributions exigibles en aiplicatlon desparagraphcs 1, 2 ou ! ci--dcssus, et Cc leur dépôt dans 1cs càmptcs appropriés,de façon qu!olIes soicnt disponib]es aux fins prévucs Cans Ic irogrà*o et f"budgct approuvés, ou dâns fes sccords pertincnis ou docurncnts àrr"-io*;" ;n --
rapportant aux contributions, dons, Ic-:gs ou subventions visés e_ux pàragraphcs2 et ! respe c tivcnent.

ARTICIE X]I. -
Dépenses

1. I-,:s dénenses peuvent être engagées pa? frAssociation pour dês raisonsadministrativ.:s ou opérationnelles, confàrmér:cnt ,r.,..p.ograrru ct dans leslirai.tcs du budget âpprouvé par 1o Conscil d radministratlon. En outre, dcs dé_pcnses pcuvcnt ôtre en5ragées sur fa basc dos Cons, Iegs, subventions, prêtsct autrcs contributions reçus par 1rÂssocietion cn vcrtu draccords concrus
conforrnérnent à lrArticle Xf-5 Ou présent rrctc constitutif.

?, ics dépenses engagées p;,-r fcs m..nbrcs du Comité scicntifiquc ...: t tcchniquc
dans 1 t accomplissemont dc reur tâ-cho au servicc cc riÂssociation sont srppoi-tées par l tassociation, confornéncnt aux bar'êmcs quc fixera rc conscir drad-ministration

1, Lcs dépcnscs engagécs paï 1cs rr.-préscntants des Etats :.,lenbrcs ou de snta';s et o,ganis:1es coop6r:rnts ct par leurs suppléants et conscillers, do nêmc
or';-e rcs dtlpcnscs engagées par les observateurs à f ror-.casion des scssions aluilt,nscil dtadministration ou rlu Comité consultatif, sont supportées par les
Gouvcrnements ou organismes rcspcctifs.

4. Lorsquc l rAs.rr,,ciation déboursc dcs fonds sous forne dc dons ou dc prôts
en vuc drappuycr des activitds ou projcts rnis cn ocuvre par fcs Gouverncments
ou les institutions des Ëtats llonbres, e11c riolt prcndre:1cs arrangcments vou-rus pour que 1r: bénéficiai.rc souncttc dcs ïepportÀ et des états fiiancicrs
adéquats précisa.nt lrutilisation dcs fon<is, of do,rra conclurc dcs accords oudcs contrats visant le rcmboursemgnt des prêts conscntis et re paicncnt rlesintérôts.

5. Le S,-.s1Slalrc exécutif est rcsponsablc dcs autorisations, de lionlcgis-trenent, ot dc ra justification dD tout?s ros sornmos déboureéÉs par 1r'nsËoci-a-tion ou pour Ic coinptc de ceIle-ci, )cs dispositions détail1écs à cc sujet
seront stipulécs dens rc RèEternent financicr quc doit adopter lc conscir drad-
raini s tration .

A]iTIC],5 }III. -
Ac c91:ta_F o!

1" lreceeptation du présent Àctc constitutif pâr fc Gouvernement dc toutXtat compris dans 1a Région sroffcctuc par 1e dépôt drun instrunent officiel
cléclarant quc ce Gouverncrncnt acccpte et observora fidèlemcnt rcs obrigations
stipulécs dans ltacte constitutif. lrinstrument dracccptation doit êtrc déposé
auprès du Gouvernement de lrEtat sur 1e tcrritoire duqucl se trouvc Ie siège
de 1rÂssociation (dénonné ci-après r'le Cépositaire',), et une copie ccrtifiéc
confornc de Itinstrument d racccntation cst tr:ansmisc au Secrétaire exécutif
par Ic Gouvernemcnt dc lrEtat intéressé. Lrinstrunent dracceptation prcnd effet
à Ia datc de son tlépôt.

2. Après lrentrée en vigucu.r du présent Acte constltutif, tout ltat afrlc.ain
sltué cn dohors de 1a Régi-on pcut présenter unc dernande d tadhésion au Socré.-
tairc oxécutif, qui en transnet lnnédiatement copie à tous Lcs Etats i{embrcs,
ct qui lrinscrit à lrordrc du jour tlc la scssion suivanto du Conscil dradminis-
tration. LtEtat qui soumct unc denanCo dradhésion adrcsse cn rnênc ternps au dé-
positairc un instrur,ncnt draccoptation comnc i1 est prévu au paragraphe l ci-
dcssus, ct cnvoie au Secrétairc exdcutif unc copie certifiée conforme de celui-

/
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requise pour une décision tendant à révoquer Ie nesure su-spcnsive. LtEtat lrlcm-bre dont la qualité de rnanbrc a été suspo.nduc nrest pas excmpté dc ses obliga-tions financières pcndant ra période è. laquerrc s'appriquo 1à mesure suspen-
siv€ .

ÀRTfCIE XVf..
ïnterpré tati on ct règler,ren t dcs litiges

1. Tout litign concernant lrintcrorétation ou Irapplicationsitions du prdscnt ,tctc constitutif, ct qui nc peut étrc rég1é
en câusc, doit ôtre soumis au Conscil dradministration,

2' si tc conscil cradninistration ne peut par./cnir à unc concfusion sur laquestlon en litigc ou si s.r conclusion nrest pas acccntéc par les parties encausc, chacune des partics eu ritigc pcut de:landcr quà c,:rui-ci soi-t soumis àrrarbitrage drun tribunai d'a-rbitragc conpos6 ,rc trois menbres désign6s comraesuit ,

f) chacunc des pr:.rtios disi.î1c un eïbitrÈ ;
ri) 1.: troisiàru arbltre" o,ui serâ lc ?rüsi-rlent Cu Tribunal drarbi-

tragti:, scra choisi c'irrln commun accord par 1es arbitrcs nomnéspar fcs parties.
sl la désig,nation ccs n.,mb.cs clu Trib'nar drarbitrâge nrintervient pas dans un11éIai dc trois rnois anrès 1a.latc.lJ I i:. dene.ndc drilrbitrage, ttunr- àu f rautre
des oartics au l-iti.§e p!.ut denand:r au Présidcnt Cu Conseil dradninistration
cic orocédcr aux nominations néccssaircs sauf qu.r, si frAssociation erle-nômecst partie au Iitige, lcs noninations seront faites par Ic Sccrétaire généraI:i.lminlstratif dr:: lr(irganisation dc lrLrnité Âfricaine.

1. la décision du Tribunal d'arbitragepartics au Ii ti,qe .

drunc dcs ,1ispo-
par Ics partic s

a un c:-ractàrc obligâtoire pour lcs

4. Ies di sposi tions des
pas Ic choix rlc tout autre
nir .i run con:un accorrl.

paragraphes 2 et l
modc de règlcmant

du présent Articlc ne préjugcnt
rlont les ?ar:ties pourront conve-

ÀRTICIE XVTT..

Ré si 1i ati on

1. le présent Acte eonsfitutif est étab1i pour unc période ilLi-ni.tée ; i1
geut-ftrc résilié par un" décision unanine d-iunc Conf8rencc de Plénipotentieires
des Etats Ivlembres. La réciliation de 1'acte constitutif entralré fa iissolu-tion d: 1r.âssocj ation. 

,
2, Sous rdservo des rlispositions du paragranhe 6 ci-dessous, lrActo consti-tutif cst considéré corrne caduc si rc nonbre dcs Etots ri{enbres tonbe au-des-sous dc cinq.

1.. lr. résiliation prend r:ffct un an après la rtate de Ia. dérision de 1a Con-
fél:":" cc ?1énipotcntiairos prisc en opplication ilu paraeraphe 1du présentl,rticlc or: après ceIIe dc Ia r!:ccption âà ]a notification de.rctrait qui aurâancnd Ie nombre dcs Xtats l,ilcnbrcs au-Cessous rlu chiffre spécifié au paragra-ph;- 2.du présent Àrticle. l,c Conscil rlradmlnistration peui décidcr d.e profon-ger drune annéc ê:r7 maxlrum la périoctc drun an iniliquée ci-dessus, si unc tc11cproro6ation ost .jugée souhaitablc pouï assurer la iiquiri;rtion dc lrÀssociationen bonne lt due forme.

4' T'e Sccréta.irc exécutif infornc lrnnédiatemcnt 1cs Etats lrfcmbrcs, ]cs Xtatsct^organismcs coopé1ants, fes rocmbres du Conité consultatif et du Conité scien-
:1,1Slo et techniq\re, ainsl quc Ie dépositairc, c1c la décislon du Consêi1o'admlnlstration ou dc I3 notification du rctrnit, suivant 1c cas, qui lura
eu pour conséqqtncê 1a résiliation de frÀcte constitutif.
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5. Le Conseil d 
' 
adpini s tration prend torltes mesures n{icessairos pour Ie règ'}c-

nent du passif de 1rÂssociation et pour Ia répartition proportionneLle de son
actif entre les Etats L{enbres, étant cntendu toutefois que Ies installationst
1réqulpeaent ot Ie rnatériel dont 1'Àssociation est propriétaire continueront,
dans toute la nesure du possible, à être utilisés cn vuo des obJectifs pour
lesquels ils ont été acquis à 1!ori6çine.

6. Si, dans 10 cas de résil-iation visé au paragraphe 2 ci-dessus, un instru-
ment dracceptati.on ou une demandc d radhésion est reçu pcndant 1a pdriodo indi-
qude au paragraphc ] ci-dessus, unc Conférencc do P1éni po tentiaire s doit être
convoquée en vue dc déterminer si IrÀcte constitutif doit rester en vigueur.

ÀRTI C I,E J(VTIT. -
Entrée en vigueur

dÉl0t qt çnrcgistrcmcnt

1, Ï,e préscnt Acte constitutif entrcra en vigucur dès que sept des Etats
compris dans la Région Lrauront acccpté, confor:nément aux dlspositions de
1rÂrticle XIII-I du présent Àctc cônstitutif.

2. Dès son entrée en vigueur, 1e présent Acte constitutlf devra être enregis-
tré auprès du Socrdtairc généraI de LrOTgani.sation des Nations ünies, confor-
ménrent aux disposltions d.c lrhrticlc 102 de 1a Charto dcs Nations Unies, ct
aup:às du Sccré',ailc Général administratif de lrOrganisation de ltunité afri-
c.,,-inc.

, . Lo texte origiiiai du présent Actc constitutif, dont les versions ang1aiee
c:+" frangaisc font égal.oment foi, scra déposé aur:rès du dépositaira qui cn
transncttra unc cor,ii certifiée confcrmc aux Gouvetnements dc tous 1os Etats
d* 1a Région, dcs a-utrcs Etats ayant participé à La Conférence dcs P1énipo-
t.entiaires qui a adopté 1!Acte constitutif et, sur leur demande, sux Gouvcr-
n êments des Etats habilltés à fairo partic Ce l.'Àssociation cn vertu do lrAr-
t lcle fII-J. Le ddpositaire rLonncra notification au Secrétalre général do
1 rOrganisation des Nations-Unies, au Secrétairc généra1 administratif dc
l.rOrganisation tlc Irunité africainc et, sous réservc des dispositions des
Artlcles XIII, XIV et XV, à tous les Etats i\ienbrcs, dc toutes accePtations
et do tous a,mendements ct rctraits.
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EN I'0I DE QUOI les représcntants sulvants ont sigYrd 1e plésent Actcconstitutif.

COTE D ITVOIRE

(sis.) J. azu

GAMBIE

( sief. ) L{. !ÂtIrN sÂHo

GHÀNA

(sis. ) c rmtorr E. ?ÀcOE

HAUîE VOITA

( sis. ) r,.s. l,ÿaNîrsSE

IISERIÂ
( s is . ) J.$,:Es r. pHf Lrrps JR

},,TÀURIlATITE

(sis. ) YOUBa

NTGER

( sis. ) mHÂrÿrÂrE

SENEGÂI

(sis. ) H. THraM

SIERRA IEONE

(sig. ) s. r. KoROMA

TOGO

(sis. ) BAGUrilrÀ

l,IALI

(sis. ) À. ttÀrca

Fait à Dakar ee quatrième jour rie Septenbre 1970 en un seul exem_
plaire en anglâis et en français, chaque texte faisa_nt également foi.r/_

1


